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Réponses aux questions des candidats  
 
 
 
 

QUESTION / RÉPONSE No 1 
 

 
 
 
Question 1 : 
Sur les actes d'engagement, nous devons ajouter le cachet de la société, mais il n'est pas possible 
d'insérer une image dans les documents. Est-ce que le cachet de la société est indispensable ou avez-
vous une autre solution à nous apporter ? 
? 
 
Réponse : 
Le cachet de la société sur l’acte d’engagement n’est pas nécessaire au moment de la remise 
des offres électroniques. Il sera indispensable lorsque l’attributaire signera l’acte d’engagement 
sous forme papier avant notification. 
 
 

* * * * * 


